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LES ORDRES RELIGIEUX ET LES ORIGINES
DE LA DEMOCRATIE

A propos d'un ouvrage recent1

Par Dusan Sidjanski

L'ouvrage de Leo Moulin est le fruit d'une longue reflexion et de recherches

minutieuses sur Fapport des ordres religieux ä la demoeratie. C'est par
surcroit le meilleur hommage que, gräce ä la plume d'un socialiste agnos-
tique, on puisse rendre ä l'oeuvre aecomplie par les ordres. Bien que la
recherche de Leo Moulin soit inspüee au premier chef par la curiosite
intellectuelle, chemin faisant la curiosite scientifique s'est doublee d'un respect
et d'une passion quasi religieuse pour l'objet etudie.

Apres un bref apercu historique qui commence avec le developpement
du monachisme benedictin de Saint-Benoit, Pere de l'Europe, du VP au
VHP siecle, l'auteur decrit la permanence de ce phenomene «naturel», son
extreme resistance aux invasions, aux revolutions, ainsi que le renouvellement

constant des ordres. Leur vitalite ressort de leur expansion numerique
qui tend ä s'aecentuer au XIXe et au XXe siecle. Mais ce qui frappe, c'est
le manque d'uniformite, et l'infinie diversite des voeations et des Statuts de
divers ordres qui s'epanouit dans une atmosphere de liberte creatrice. Cette
diversite se manifeste par la variete de vetements aussi bien que par des
querelles ou la «concurrence deloyale» entre les ordres. Rome respecte cette
richesse et observe une attitude neutre. Comme dans un Etat liberal, l'appa-
reil administratif romain, pourtant fortement centralise, n'intervient
qu'exceptionnellement: pour emonder certains ordres trop disperses ou
encore «pour imposer aux ordres cette merveilleuse machine ä gouverner un
grand corps qu'etait le Chapitre general de Citeaux (cette prefiguration
quasiment parfaite du Parlement supranational)». Dans la construction
hierarchisee et centrahsee de l'Eglise, il est permis, selon l'auteur, d'assimiler
des instituts religieux aux Services publics decentrahses; ces instituts
possedent, en effet, la personnalite juridique, le patrimoine distinet, les organes
de gestion dotes d'un pouvoir propre de decision, en un mot, l'autonomie.
La Congregation des religieux controle certes la vie des instituts, mais Rome
ne s'immisce qu'au minimum dans la naissance et le developpement des
ordres.

La these centrale de Leo Moulin est que les ordres et leurs pratiques
constitutionnelles sont ä la base de la demoeratie moderne. Ils n'ont pas
seulement perfectionne ou cree des formes de gouvernement, mais ils les ont

1 Lfio Moulin, Le monde vivant des religieux. Dominicains, Jesuites, BinMicttns... Paris,
Calmann-L6vy, 1964, 312 p.
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aussi diffusees ä travers l'Europe tout entiere. A l'encontre de l'idee acceptee
qui veut que l'origine de la demoeratie remonte aux traditions des villes et
communes, Leo Moulin soutient, et il parvient ä nous persuader, que «quand,
en 1215, Jean sans Terre fut contraint d'aecorder la Magna Carta, ebauche,
combien imprecise, combien embryonnaire, du regime parlementaire, il y
avait un siecle dejä que, sous le signe de la Carta Caritatis, fonetionnait
regulierement, dans l'Ordre cistercien un regime d'assemblee repräsentative
regulierement elue, se reunissant chaque annee». La Chapitre general de
Citeaux s'est affirme comme le modele des assemblees repräsentatives et
deliberatives, oü les representants eius des pouvoirs locaux, pourvus des

pleins pouvoirs deliberent chaque annee sur les problemes de l'ordre selon
la loi ecrite contenue dans la Carta Caritatis.

D'autre part, l'auteur decouvre des traces tres nettes d'influences
religieuses dans la Magna Carta: — son article premier ne reconnait-il pas ä
l'Eglise ses droits et ses libertes dont «celle qui est reputee la plus grande de
toutes et la plus necessaire. la liberte des elections». C'est le leitmotiv de
toutes les revendications monastiques; — les decisions pouvaient etre prises
sans que la presence de tous les membres soit indispensable; cette prevention
contre les sabotages par absenteisme avait ete imposee par Rome des 1199
et etait en usage ä Citeaux; — le Comite des XV etait nomme par moitie
par le roi et par les barons selon le Systeme du compromissum pratique des
le Ve siecle et generalise au IXe et au Xe siecle dans la plupart des ordres; —
le Parlement de juin 1264 choisit 3 electeurs qui nommerent un Conseil de
9 membres «dont 3 devaient toujours etre presents aupres du Roi et sans
l'assentiment desquels le Roi ne pouvait prendre aueune decision»: Systeme
classique dans le monde religieux; — certaines formules sont meme repro-
duites (de consensu, voluntate.. .); — l'idee de mettre fin ä l'arbitraire du
roi en imposant l'accord et le consentement de la communaute (prelevement
des impöts) porte la marque de l'Eglise en general et de l'Ordre de Citeaux
en particulier. Ce ne sont pas lä des simples eoineidences. Au demeurant, rien
d'etonnant, d'apres l'auteur, ä ces tranpositions. Et Leo Moulin de rappeler
que l'eveque Stephen Langton qui devait etre l'äme de la revolte contre Jean
sans Terre, connaissait bien l'organisation cistercienne; et que les representants

de l'ordre religieux etait en majorite soit dans la Constituante ou ä
l'Assemblee de 1295: 121 contre 5 comtes et 18 barons dans la premiere et
2 archeveques et 70 abbes et chefs d'ordres, contre 7 earls et 41 barons. II
conclut: aueune Assemblee civile en tout cas n'a pu lui servir de modele.

L'influence religieuse n'est pas absente du Bill of Rights ni du Code
electoral de 1789. «La puissance et l'autorite supeme et entiere — ecrivaient
les Oratoriens en 1681 quelques annees avant le Bill of Rights et un siecle
avant la Revolution frangaise — reside dans le corps de la Congregation
düment assemblee ä Iaquelle le General demeure soumis.»

Pour les specialistes de l'analyse electorale il est tout aussi interessant
de voir ä quel degre de perfectionnement les ordres ont su porter les tech-
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niques electorales. Dans l'histoire des Communes, le vote majoritaire n'appa-
rait qu'en 1143. A cette epoque, il y a plus de huit siecles que l'Eglise a
adopte ce Systeme. Des 1205, Rome a interdit le recours ä la majorite relative
qui, actuellement, peut suffire au troisieme tour. En cas de partage de voix,
la voix du president compte double: ce Systeme est en usage ä Citeaux des
1134. La majorite des deux tiers remonte, dans l'histoire de l'Eglise, au Xe
siecle au moins. Une autre innovation importante: la pratique du scrutin
secret est signalee des le XP siecle et le vote secret majoritaire pour la
premiere fois en 1217 ä Brescia. D'autres techniques et expressions d'usage
courant aujourd'hui ont leur origine dans les ordres: vote par assis et leve,
ä main levee, election ä plusieurs degres, Systeme de la representation,
quorum, temps limite des elections; la terminologie a la meme source: voix
de vocalis, scrutin de scrutari (scrutateurs auxquels les voix sont donnees
ou examen de la signification et de la portee des votes), ballottage de ballotte

en italien dont on se sert lors des scrutins secrets; ou des expressions telles
que «opiner du bonnet» en abaissant ou en relevant le capuchon, «donner sa

voix», «n'avoir pas voix au chapitre», etc.
Dans le Code electoral de 1789, Leo Moulin releve des ressemblances

avec les techniques des ordres: le Code rendait obligatoire la majorite absolue
qui n'avait pas cours en Grande-Bretagne; le scrutin ä plusieurs tours, le
scrutin secret; au troisieme tour la majorite relative suffit mais les electeurs
ne peuvent plus voter que pour les deux candidats qui ont obtenu le plus
grand nombre de voix au tour precedent: c'etait lä, nous dit l'auteur, depuis
des siecles une fagon courante, dans les ordres, de limiter automatiquement
le nombre des scrutins. Cette procedure n'est pas en vigueur dans toutes les
Assemblees existantes comme l'a rappele l'election du President de la
Republique italienne. Autre coincidence ä tout le moins curieuse: trois scrutateurs

dans les Assemblees des Etats comme dans des ordres religieux. Egalitö
des suffrages, presentation des candidats par les electeurs, autant de
techniques pratiquees depuis plusieurs siecles dans les ordres. Au bout de cette
analyse comparative une conclusion: «Dans un domaine comme celui du
transfert de techniques, d'aussi frequentes coincidences ne se rencontrent
pas: seul l'emprunt peut les expliquer. En fait, l'Assemblee des notables
aura emprunte certains principes et certains details d'execution aux
institutions qui, ä travers vents et marees, avaient utilise systematiquement,
des siecles durant, le Systeme des elections, et l'avaient minutieusement mis
au point. Ce n'est pas le moindre paradoxe de la Revolution frangaise qu'elle
prenne en partie sa source dans l'histoire des Ordres religieux qui avaient
instruit et forme tant des ses futurs chefs.»

Ces techniques s'inserent dans differents types de gouvernement que
connaissent les divers ordres: rigime parlementaire (Benedictins et Domini-
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cains), rigime prisidentiel equilibre ou monarchie elective et constitutionnelle

des Jesuites, et Organisation de type fidiral des Benedictins.
Selon l'expression de l'auteur, les Dominicains ont construit une cathedrale

de droit constitutionnel: un regime de droit le plus strict oü l'Assemblee
generale est FAutorite supreme. C'est eile qui procede ä l'election du Superieur
general, de ses Assistants, parfois de ses fonctionnaires generaux. L'Assemblee

est composee de capacitaires et d'ilus, mais la «base» elue y est plus
fortement representee que les «cadres» eux-memes eius. Ehe exerce, ä la
majorite absolue, des fonctions legislatives, de controle et ehe designe le chef
de l'executif. Car dans ce mecanisme savamment agence, l'Assemblee n'a
pas de pouvoirs de gouverner. La plupart des decisions relevent de l'executif
qui rend des comptes ä l'Assemblee. Des struetures similaües existent aux
niveaux provincial et local (Prieur, Chapitre, Conseil et Definitoire); ä chacun
de ces plans, les institutions disposent de pouvoirs et d'une autorite
considerables. C'est lä qu'apparait, dans cet echelonnement de struetures et de

pouvoirs, ä cöte de la superposition d'ordres institutionnels qui caracterise
le federalisme, le principe de subsidiarite ou d'economie federaliste: les parties

exercent elles-memes les fonctions qui sont aecomplies plus adequate-
ment au niveau provincial ou local qu'ä l'echelle de la communaute globale.
Un autre eiement qui s'apparente au federalisme est ce «double mouvement
qui va sans cesse de la base au sommet, en passant pour s'enrichir et se ren-
forcer par l'echelon de la Province, et du sommet ä la base, aussi eloignees
de la facilite des systemes centralisateurs que des perils de l'anarchie.» Mais
l'aspect le plus frappant de ce mecanisme est le dosage savant des membres
de diverses assemblees oü siegent aussi bien les differents «techniciens» que
les eius directs representant la base. Ici, le demoeratisme est nuance: il est

tempere par le souci de ne pas laisser ecraser le droit des capacitaires par le
seul regne du nombre. N'y a-t-il pas lä une Suggestion utile pour la recon-
ciliation, dans nos demoeraties que l'on voit exposees au danger techno-
cratique, des «techniciens» detenteurs du savoir et des «politiques» investis
de pouvoirs legitimes?

La repartition des pouvoirs est differente dans le type de gouvernement
des Jesuites: un chef nomme ä vie et possedant la plenitude des pouvoirs et
une autorite entiere pour «bätir» la Compagnie est en face d'une Assemblee
qui est dotee, certes, du pouvoü supreme, mais qui en quatre siecles ne s'est
reunie que trente fois. D'oü le probleme essentiel: comment equilibrer la
puissance de l'executif? En effet, celui-ci dispose de l'integralite du pouvoir
executif, d'une part du legislatif, du droit de promulguer et d'interpreter
des Regles generales. Dans certains ordres (Chartreux), le Superieur peut
etre revoque par l'Assemblee au bout d'un an; dans d'autres, la duree de
son mandat a ete limitee ä trois, quatre ou huit ans. Mais chez les Jesuites,
le General etant President ä vie et l'Assemblee rarement reunie, il faut
chercher ailleurs des pouvoirs compensateurs, aupres de l'Assemblee des
Procureurs et aupres des Assistants. Cette Assemblee composee essentielle-
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ment de capacitaires et qui constitue une originalite de l'ordre, se reunit
tous les trois ans pour examiner s'il y a lieu de convoquer l'Assemblee generale.

En quatre siecles, eile n'a use qu'une fois de ce droit. Ce n'est pas
süffisant pour compenser l'omnipotence du President ä vie, formule qui
connait un certain succes dans le present.

C'est une autre institution des Assistants — caracteristique des ordres
religieux — qui constitue une soupape de sürete. Reunis en College, les
Assistants forment un Conseil des ministres dont les membres imposes au
chef de l'executif ne peuvent pas etre revoques par lui; en fait, ils sont
inamovibles. Quels en sont les pouvoirs? Si le General est coupable d'un
peche mortel, ils peuvent provoquer sans plus la reunion de l'Assemblee
generale. En outre, ils ont des seances mensuelles avec le General qui pour
certaines decisions telles les nominations, les decisions d'ordre economique
ou celles relatives aux rapports avec Rome, doit se conformer ä leur volonte
exprimee ä la majorite absolue. Dans d'autres cas, le College n'a qu'un
pouvoir consultatif; mais il suffit d'une forte majorite pour que le Superieur
doive en tenir compte. De la sorte, ces Conseillers sont en mesure de remphr
le röle de frein ou de contrepoids ä l'immense pouvoü dont dispose le chef
de l'executif. Ces elements d'equilibre que l'on retrouve aux differents
niveaux, provincial et local, de la hierarchie de l'ordre, ainsi que le respect
des regles fondamentales justifient l'assimilation de ce Systeme de gouvernement

ä «une monarchie constitutionnelle temperee par sucroit par l'action
de l'aristocratie du savoir et du caractere qui constitue ses troupes.»
Contrairement aux secretaires d'Etat qui sont entierement soumis au President
americain — soumission qu'exprime en raccourci l'anecdote du president
Lincoln: «Sept non, un oui; les oui l'emportent» — les Assistants sont ä meme
de s'opposer en toute independance ä certaines propositions du President.
Ces formes dont on ne pergoit pas d'equivalents dans les appareils actuels
de gouvernements nationaux accusent certaines similitudes avec la repartition

des pouvoirs dans les Communautes europeennes. Qui sait d'ailleurs
si un eventuel gouvernement europeen de type presidentiel ne pourait
reserver un röle semblable ä la Commission europeenne

La comparaison entre le president des Jesuites et le President americain
teile qu'elle est suggeree par l'auteur favorise celui-lä au detriment de celui-ci.
Cette impression merite d'etre corrigee: la Separation des pouvoirs, la
puissance du Congres (pouvoirs et moyens de controle technique) ainsi que
le partage des pouvoirs qu'impose un Systeme federal, sont autant de contrepoids

ä l'omnipuissance presidentielle. II n'en est pas moins vrai que l'experience

des Jesuites est une legon ä ne pas ecarter au moment oü les institutions

politiques issues du XIXe siecle donnent des signes de fatigue evidente.
Rappeions, par association de faits, que l'ordre des Jesuites s'est developpe
dans le culte de Dieu mais aussi dans celui de l'efficacite. On sait la discipline
qui y regne et le soin que l'on y apporte ä la formation et au choix des

gouvernants. A plus d'un titre, les jesuites sont ä considerer comme des
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precurseurs bien plus anciens que Saint-Simon de la pensee technocratique.
Celle-ci participe d'ailleurs de ce que l'on appelle par commodite la culture

europeenne.
L'ordre de Saint-Benoit, impregne fortement et depuis si longtemps du

principe de l'autonomie abbatiale inexpugnable, souleve des problemes
familiers au federalisme. Entre les avantages de cette autonomie qui assure

une adaptation meilleure de l'action aux conditions particulieres, et ses

inconvenients dont une tendance ä l'anarchie et une incapacite ä resister
efflcacement ä l'intervention des puissances seculieres ou des groupes de

pression, l'equilibre a ete recherche soit dans un Systeme de developpement
par essaimage qui cree des liens de filiation regroupant les abbayes autour
de Citeaux, soit dans un regime federal. Federations libres, confederations
des Congregations et bien d'autres formules ont permis des combinaisons

ingenieuses et multiples qui ont assure ä la fois le respect des autonomies
fondamentales et l'emcacite d'une action commune.

II serait imprudent d'en deduire que tout est parfait et rose dans les

ordres religieux. Leo Moulin depeint leurs faces reelles sous le titre de la
pathologie de la vie religieuse. Le nationalisme n'a pas epargne les ordres.
Au debut son röle est nul. Mais l'unite europeenne des grands ordres bene-

dictins, clunisien, cistercien est rompue par l'apparition de Congregations dans

l'organisation desquelles entre un eiement national. Ces merveilleuses meca-
niques constitutionnelles ne sont pas immunisees contre les maladies dont
souffrent nos constitutions civiles. Malgre tant de sages precautions etablies

pour choisir des chefs de qualite, les passions et les faiblesses humaines ont
souvent reussi ä deteriorer les mecanismes constitutionnels de l'election et
du gouvernement. Cela est d'autant plus frappant que ces societes reduites
et selectes, animees par la foi commune, offrent des conditions exceptionnelles

pour un bon gouvernement. N'est-ce pas lä une constatation propre ä nous
rendre encore plus pessimistes quant aux possibilites de perfectionner le

gouvernement des hommes? Si de tels defauts surgissent dans des societes

qui se rapprochent plus de la perfection que les societes globales, quel espoir
reste-t-il d'ameliorer ces dernieres? C'est un reveil brutal qui nous attend
ä la fin de ce livre lorsque Leo Moulin passe en revue les principales failles
de ces mecaniques de precision. Le quotidien apparait sous le majestueux:
exces de centralisme comme dans l'organisation de Cluny; nombre excessif
des membres du Chapitre general de l'ordre de Citeaux qui aboutit ä un
gouvernement de commissions; absenteisme, cette plaie desAssemblees monastiques

qui menace les democraties actuelles; pathologie de l'autorite chez

les Superieurs qui hesitent ä user de leurs droits stricts; exces de confbrmisme
qui risque de scleroser les democraties les plus exemplaires. Autant de

problemes avec lesquels nous sommes familiarises dans nos democraties.



Sous cet aspect une premiere critique peut etre adressee ä l'auteur. Malgre
ce tableau de facteurs pathologiques evoques d'une maniere abstraite, cet
ouvrage constitue davantage une analyse des institutions des ordres religieux
que leur etude sous Fangle de la science politique: Leo Moulin s'attache
plus ä la description des regles du jeu qu'ä l'analyse du deroulement reel.
Chose curieuse, il y abandonne son metier de sociologue pour prendre le röle
d'un admirateur, du peintre de cette cathedrale constitutionnelle.

En refermant ce livre passionnant, une question vient ä l'esprit: l'auteur
n'a-t-il pas exagere l'influence des ordres religieux sur la naissance et le
developpement de la demoeratie? C'est lä un danger qui guette tout un
chacun qui approfondit un theme important ou un principe auxquels il a
naturellement tendance ä ramener la plupart des faits et d'explications.
Cette tentation est encore plus forte lorsqu'il s'agit de reconstruetion du
passe: dans Fexploration retrospective, on court le risque de redecouvrir
dans le passe les traits et les idees du present. Mais ce sont les risques qu'il
faut prendre. II est des lors tout aussi necessaire de s'interroger sur la
contribution reelle des ordres religieux ä la realisation de la demoeratie. Ce doute
est d'autant plus fonde que pour demontrer ses theses l'auteur est parfois
contraint de delaisser d'autres elements pour essentiels qu'ils soient. C'est
ainsi que l'on se defend diffieilement contre l'impression que, pour mieux
servir sa cause, il a minimise le röle capital de la Grece qui a invente la
demoeratie. Cette idee d'invention hellenique a ete approfondie par l'extension

du concept chretien de la personne ä tous les hommes. Sur cette toile
de fond viendront broder les ordres religieux qui perfectionneront et diffu-
seront les techniques de la demoeratie, travail qui leur a ete facilite par la
fonction culturelle et politique qu'ils remplissaient au Moyen-Age. Le reseau
des ordres recouvre le continent et s'affirme comme un grand federateur de
l'Europe. Cette elite restreinte mais fortement organise exerce une influence
culturelle et technique immense. Dans un style impressionniste, Leo Moulin
a su mettre en relief leur röle formateur: ils constituent des modeles de
societes de travailleurs, ils portent l'assistance technique volontaire dans
tous les reeoins d'Europe, ils promeuvent la viticulture, ainsi que le
developpement technique qui, sous les traits d'horloges mecaniques ou de moulins
ä vent, s'annonce comme le fruit des exigences spirituelles. Dans l'accom-,
plissement de leurs täches, ils fönt preuve d'une maitrise et d'une efficacite
remarquables. II semble donc normal de considerer que, quelle que soit
l'opinion que l'on professe par ailleurs, ils ont contribue d'une maniere
decisive ä l'eclosion des formes de vie democratique en Europe.

Une autre objeetion que Leo Moulin reproduit dans sa preface lui a ete
souvent adressee: «Comment pouvez-vous comparer le gouvernement d'une
poignee d'hommes, tous instruits, tous volontaües, tous officiers de carriere,
sinon d'etat-major, vivant dans des conditions qui ne sont pas celles de
l'immense majorite des hommes, et le gouvernement des foules d'hommes-
masse qui peuplent les nations?» Et Jean Meynaud nous met en garde
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contre les tentatives d'«appliquer au perfectionnement de la theorie
politique, les experiences realisees sur «le gouvernement des hommes» dans les

secteurs autres que celui de la gestion directe des affaires publiques.» A quoi
Leo Moulin repond: les problemes qui se posent ä l'une et ä l'autre forme de

gouvernement des hommes ne sont pas fondamentalement differents. Les
instituts religieux doivent etre gouvernes: d'oü les problemes de l'adaptation
des textes aux realites mouvantes, de Fequilibre et du controle des pouvoirs.
II n'en reste pas moins que les differences des communautes religieuses par
rapport aux societes civiles meritent d'etre evoquees: par definition, il
existe dans les ordres religieux une communion d'ämes ou un accord
fondamental sur les buts et les moyens; or les choix politiques concernent precisement

les valeurs ou les buts, ainsi que les instruments appropries; de lä il
decoule qu'il n'y a pas dans les communautes religieuses d'oppositions pro-
fondes ou irreductibles, et qu'elles excluent en principe la possibilite d'une
Opposition organisee contre les gouvernants; la loi en general est acceptee

par un acte volontaire de tous les membres et le recours ä la force pour
faire respecter les lois est exclu; ainsi, des elements parmi les plus
caracteristiques de la fonction politique sont bannis de ce monde qui par sucroit
ignore le probleme politique par excellence de la defense et de la securite
d'une communaute. En effet, non seulement les ordres vivent en marge de

ces preoecupations essentielles mais ils s'inserent dans les cadres et sous la
protection des communautes politiques. Pour conserver toute sa valeur, leur
experience partielle ne doit pas etre generalisee mais limitee avec precision.
A cette condition, sa valeur est indiscutable.

De cette lecture on garde le sentiment de la beaute architecturale de
cette construction des siecles, et aussi de la dimension historique des
institutions. La typologie des gouvernements religieux nous donne la mesure
de l'inertie des esprits ou de la permanence des idees, de leur evolution
lente, qui explique la croyance ä Fimmutabilite des idees platoniciennes. Ce

n'est pas tout, car cette fresque est riche en combinaisons et formules de

gouvernements, simples et composites. Cette diversite a le grand avantage
de pouvoir stimuler notre reflexion sur la politique et exciter notre imagi-
nation, toutes deux prisonnieres des stereotypes de gouvernement. Para-
doxalement, c'est le passe qui nous suggere ainsi des formes nouvelles.
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